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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL DU

RESPONSABLE DU PCE DE LA VIENNE

Le responsable du pôle contrôle expertise de la Vienne

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Arrête :

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet,

2°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA,

a) dans la limite de 15 000 euros aux inspecteurs des Finances Publiques désignés ci-après :

Jehan BODINAUD Christophe CHUDEAU Véronique LANGLAY
Jean-François RIMBERT Sophie ROUANET Sophie VERGNAUD

b) dans la limite de 10 000 euros aux contrôleurs des Finances Publiques désignés ci-après :

Yann BARRE Élisabeth GRENNERAT Gisèle NGAHA TCHAMOUA
Benoît SKALITZ

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement du soussigné,les décisions relatives aux remboursements de crédit de

TVA pourront être prises par Mme Véronqiue LANGLAY , inspectrice des Finances Publiques , dans les

conditions et limites de la propre délégation de signature du responsable.

Article  3

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A Poitiers, le 05/03/2024
Le responsable du pôle contrôle expertise,
Jean-Michel BOUDRA
Inspecteur principal des Finances Publiques

DDFIP de la Vienne - 86-2024-03-05-00005 - Délégation de signature PCE 32



DDT 86

86-2024-03-07-00002

Décision 2024-DDT-SHUT-06 relative au

remboursement de l�aide à la relance de la

construction durable perçue par la commune de

Lencloître au titre de l�année 2021

DDT 86 - 86-2024-03-07-00002 - Décision 2024-DDT-SHUT-06 relative au remboursement de l�aide à la relance de la construction

durable perçue par la commune de Lencloître au titre de l�année 2021 33



DDT 86 - 86-2024-03-07-00002 - Décision 2024-DDT-SHUT-06 relative au remboursement de l�aide à la relance de la construction

durable perçue par la commune de Lencloître au titre de l�année 2021 34



DDT 86 - 86-2024-03-07-00002 - Décision 2024-DDT-SHUT-06 relative au remboursement de l�aide à la relance de la construction

durable perçue par la commune de Lencloître au titre de l�année 2021 35



DDT 86

86-2024-02-29-00008

Décision de la commission départementale de la

chasse et de la faune sauvage formation

spécialisée indemnisation des dégâts de gibier

du 28 février 2024 portant fixation du barème

2023 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand

gibier aux cultures et récoltes agricoles

DDT 86 - 86-2024-02-29-00008 - Décision de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage formation spécialisée

indemnisation des dégâts de gibier du 28 février 2024 portant fixation du barème 2023 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles

36



DDT 86 - 86-2024-02-29-00008 - Décision de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage formation spécialisée

indemnisation des dégâts de gibier du 28 février 2024 portant fixation du barème 2023 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles

37



DDT 86 - 86-2024-02-29-00008 - Décision de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage formation spécialisée

indemnisation des dégâts de gibier du 28 février 2024 portant fixation du barème 2023 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles

38



DDT 86 - 86-2024-02-29-00008 - Décision de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage formation spécialisée

indemnisation des dégâts de gibier du 28 février 2024 portant fixation du barème 2023 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles

39



DDT 86 - 86-2024-02-29-00008 - Décision de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage formation spécialisée

indemnisation des dégâts de gibier du 28 février 2024 portant fixation du barème 2023 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles

40



DDT 86

86-2024-02-29-00009

Décision de la commission départementale de la

chasse et de la faune sauvage formation

spécialisée indemnisation des dégâts de gibier

du 28 février 2024 portant fixation du barème

2024 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand

gibier aux cultures et récoltes agricoles

DDT 86 - 86-2024-02-29-00009 - Décision de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage formation spécialisée

indemnisation des dégâts de gibier du 28 février 2024 portant fixation du barème 2024 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles

41



DDT 86 - 86-2024-02-29-00009 - Décision de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage formation spécialisée

indemnisation des dégâts de gibier du 28 février 2024 portant fixation du barème 2024 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles

42



DDT 86 - 86-2024-02-29-00009 - Décision de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage formation spécialisée

indemnisation des dégâts de gibier du 28 février 2024 portant fixation du barème 2024 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles

43



DDT 86 - 86-2024-02-29-00009 - Décision de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage formation spécialisée

indemnisation des dégâts de gibier du 28 février 2024 portant fixation du barème 2024 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles

44



DDT 86 - 86-2024-02-29-00009 - Décision de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage formation spécialisée

indemnisation des dégâts de gibier du 28 février 2024 portant fixation du barème 2024 des denrées dans le cadre du dispositif

d�indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et récoltes agricoles

45



DREAL Nouvelle Aquitaine

86-2024-03-05-00009

Arrêté portant dérogation à l�interdiction de

capture, de perturbation intentionnelle et de

transport de spécimens d�oiseaux protégés,

l�OEdicnème criard (Burhinus oedicnemus), à des

fins scientifiques et de conservation sur les

départements de la Charente, la

Charente-Maritime, la Dordogne, les Deux-Sèvres

et la Vienne

DREAL Nouvelle Aquitaine - 86-2024-03-05-00009 - Arrêté portant dérogation à l�interdiction de capture, de perturbation

intentionnelle et de transport de spécimens d�oiseaux protégés, l�OEdicnème criard (Burhinus oedicnemus), à des fins scientifiques et

de conservation sur les départements de la Charente, la Charente-Maritime, la Dordogne, les Deux-Sèvres et la Vienne

46



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture, de perturbation intentionnelle et de transport
de spécimens d’oiseaux protégés, l’Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus), à des fins scientifiques et

de conservation sur les départements de la Charente, la Charente-Maritime, la Dordogne,
les Deux-Sèvres et la Vienne.

Réf. DBEC n ° : 035/2024

La Préfète de la Charente
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet de la Charente-Maritime
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

La Préfète des Deux-Sèvres
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le préfet de la Vienne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à
R. 411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU le décret du 20 juillet 2020 portant nomination de Mme Martine CLAVEL, préfète de la Cha-
rente ;

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2023 portant nomination de M.
Brice BLONDEL, préfet de la Charente-Maritime ;

VU le décret du 3 novembre 2021 portant nomination de M. Jean-Sébastien LAMONTAGNE, préfet
de la Dordogne ;

1/7
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VU le décret du Président de la République en date du 15 février 2022 portant nomination de
Mme Emmanuelle DUBEE, préfète des deux-Sèvres ;

VU le décret du Président de la République en date du 15 février 2022 portant nomination de
M. Jean-Marie GIRIER, préfet de la Vienne ;

VU l’arrêté ministériel du 5 novembre 2023 nommant M. Vincent JECHOUX, directeur régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté préfectoral n° 16-2023-12-27-00006 du 27 décembre 2023 donnant délégation de signa-
ture à M. Vincent JECHOUX, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du lo-
gement de la région Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente ;

VU l’arrêté préfectoral n° 17-2023-12-28-00001 du 28 décembre 2023 donnant délégation de signa-
ture à M. Vincent JECHOUX, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du lo-
gement de la région Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente-Maritime ;

VU l’arrêté préfectoral n° 24-2023-12-22-00006 du 22 décembre 2023 donnant délégation de signa-
ture à M. Vincent JECHOUX, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du lo-
gement de la région Nouvelle-Aquitaine – Département de la Dordogne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 79-2023-12-22-00001 du 22 décembre 2023 donnant délégation de signa-
ture à M. Vincent JECHOUX, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du lo-
gement de la région Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral n° 86-2023-12-22-00006 du 22 décembre 2023 donnant délégation de signa-
ture à M. Vincent JECHOUX, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du lo-
gement de la région Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 16-2024-02-01-00005 du 1er février 2024 donnant délégation de signature à
certains agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Cha-
rente ;

VU l’arrêté préfectoral n° 17-2024-02-01-00002 du 1er février 2024 donnant délégation de signature à
certains agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Cha-
rente-Maritime ;

VU l’arrêté préfectoral n° 24-2024-02-01-00006 du 1er février 2024 donnant délégation de signature à
certains agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dor-
dogne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 79-2024-02-22-00007 du 1er février 2024 donnant délégation de signature à
certains agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-
Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral n° 86-2024-02-01-00011 du 1er février 2024 donnant délégation de signature à
certains  agents  placés  sous l’autorité  de la  DREAL Nouvelle-Aquitaine -  Département de la
Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, formulée et déposée par la
LPO - délégation  territoriale  de  Poitou-Charentes,  en  partenariat  avec  la  LPO - délégation
territoriale de Dordogne, le Groupement Ornithologique des Deux-Sèvres (GODS) et Charente
Nature,  pour  la  capture,  la  perturbation  intentionnelle  et  le  transport  de  spécimens
d’Œdicnème  criard,  sur  l’ensemble  des  communes  des  départements  de  la  Charente,  la
Charente-Maritime, la Dordogne, les Deux-Sèvres et la Vienne, en date du 4 décembre 2023 ; 
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VU l’avis favorable du Comité Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 20 février
2024 ;

VU la consultation du public menée du 15 février au 1er mars 2024 via le site internet de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine.

CONSIDÉRANT que les opérations visées sont réalisées dans le cadre du « Projet National de suivi de
l’Œdicnème criard » ;

CONSIDÉRANT que les opérations sont réalisées pour la protection et l’étude des oiseaux sauvages et
de leurs milieux en Poitou-Charentes et en Dordogne ;

CONSIDÉRANT que les opérations de capture d'oiseaux pour baguage à des fins scientifiques sont au-
torisées par le Centre de Recherches sur la Biologie des Populations d'Oiseaux (CRBPO) ;

CONSIDÉRANT que les opérations de capture pour baguage se limitent à ce qui est nécessaire et sont
suivies d’un relâcher immédiat sur place ;

CONSIDÉRANT que l’objet de la demande s’inscrit dans l’intérêt de la protection de faune et de la
conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation est
réalisée « à des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces
espèces et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation
artificielle des plantes » ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne
nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées
par la demande dans leur aire de répartition naturelle ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1 : Identité du bénéficiaire

La dérogation est accordée à la LPO Poitou-Charentes, 21 rue de Vauguoin – 17 000 La Rochelle. La LPO
Poitou-Charentes désigne les responsables des opérations (liste ci-dessous) et les personnes autorisées
à mener les actions (article 4), sous couvert de la présente dérogation et sous son autorité.
Les responsables des actions peuvent intervenir de façon transversale sur plusieurs départements :

• Steve AUGIRON, coordinateur scientifique et responsable du programme de bagage national
Oedicnème (PP#1091) ;

• Jennifer FABRE, coordinatrice Nouvelle-Aquitaine du projet Oedicnème ;
• Fabien MERCIER, bagueur généraliste ;
• Christophe LARTIGAU, bagueur généraliste ;
• Amandine THEILLOUT, bagueuse généraliste ;
• Yohan CHARONNIER, bagueur généraliste, pose de balise GPS ;
• Benoît VAN HECKE, bagueur généraliste, pilote drone.
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ARTICLE 2 : Objet de la dérogation

Les opérations sont menées dans le cadre du projet national de suivi de l’Œdicnème criard, qui vise
l'amélioration des connaissances sur l’ecologie des oiseaux, la protection des nids et des nichés et la
mise en oeuvre de mesures de conservation.
Les objectifs sont :

• assurer le suivi de la reproduction des couples,
• évaluer le succès de reproduction par le baguage des jeunes et des adultes afin d’estimer la sur-

vie locale,
• étudier la dispersion juvénile et les échanges entre les populations.

Dans le cadre de cette étude, une campagne de baguage des poussins et des adultes est initiée. Ce
programme  de  baguage  (PP#1091),  déposé  au  CRBPO  (Centre  de  Recherche  sur  la  Biologie  des
Populations d’Oiseaux) a pour but d’estimer les paramètres démographiques des jeunes et des adultes
(survie locale, dispersion juvénile, échanges entre populations…).

Dans le cadre de ces opérations, les personnes désignées par la LPO Poitou-Charentes, et sous son au-
torité, sont autorisées à déroger à l’interdiction de capture, de perturbation intentionnelle et de trans-
port de spécimens d’Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus), sur l’ensemble des communes des dépar-
tements de la Charente, la Charente-Maritime, la Dordogne, les Deux-sèvres et la Vienne.

ARTICLE 3 : Nature et description de la dérogation

Les opérations faisant l’objet de la présente dérogation sont :

• A distance, l’utilisation d’un drone pour repérer le nid et noter les coordonnées exactes ;
• Au nid, au moment de la pose de piquets pour son balisage, l’opérateur effectue une prise de

mesures biométrique des œufs pour déterminer la date de ponte et estimer la date d’éclosion ;
• Au nid, lors du retrait du balisage/protection après la date d’éclosion estimée, si des coquilles

ou des œufs non viables sont toujours présents, ils sont prélevés et stockés dans des sachets re-
fermables, et mis au réfrigérateur, à des fins d’analyses écotoxicologiques réalisées au labora-
toire ;

• Baguage des poussins et/ou des adultes dans le cadre du projet national sur l’espèce, selon le
protocole CRBPO. Les captures sont organisées, selon les opportunités qui se présentent, en
période de nidification et/ou en période de rassemblements post-nuptiaux, selon le protocole
CRPBO ;

• Lorsqu’un individu est capturé pour le baguage, un prélèvement de plumes du ventre est effec-
tué et cinq individus adultes sont équipés de balises GPS ;

• La mise en carton temporaire des poussins lors des travaux agricoles ;
• Le transport vers un centre de soin de la faune sauvage, d’individus ou d’œufs, lorsqu’aucune

autre solution n’est possible.

Les quantités autorisées sont :

• Nombre d’œufs par an pour la prise des biométriques  
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• Nombre de spécimens par an pour la capture (pose de bagues et prélèvement de plumes) et  
l’enlèvement en cas de transfert vers un centre de soin de la faune sauvage

• Nombre de spécimens pour la pose de balises GPS pour toute la durée du programme  

ARTICLE 4 : Bénéficiaires de la dérogation

Les bénéficiaires de la dérogation sont les personnels qualifiés permanents, contractuels, stagiaires, ou
bénévoles membres de la LPO.

La LPO Poitou-Charente déclare avant le 1er mars de chaque année, à la DREAL/Service du Patrimoine
naturel,  la liste des bénéficiaires autorisés pour l’année, sous couvert de la présente dérogation, à
procéder aux opérations.

ARTICLE 5 : Formation

La formation des opérateurs est réalisée ou vérifiée par les responsables des actions dûment qualifiés
et justifiant d’une solide expérience dans leurs domaines d’action respectifs.

Sont désignés comme responsables de formation:
• Steve AUGIRON, coordinateur scientifique et responsable du programme de bagage national

Oedicnème (PP#1091) ;
• Jennifer FABRE, coordinatrice Nouvelle-Aquitaine du projet Oedicnème ;
• Fabien MERCIER, bagueur généraliste ;
• Christophe LARTIGAU, bagueur généraliste ;
• Amandine THEILLOUT, bagueuse généraliste ;
• Yohan CHARONNIER, bagueur généraliste, pose de balise GPS ;
• Benoît VAN HECKE, bagueur généraliste, pilote drone.

Ceux-ci s’assurent notamment que les opérateurs ont acquis toutes les connaissances nécessaires à
conduire leur mission tout en respectant la présente demande.

ARTICLE 6 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature de cet arrêté jusqu'au 31 décembre 2026.
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ARTICLE 7 : Bilans

Un bilan annuel détaillé des opérations est établi et transmis à la  DREAL/Service Patrimoine Naturel,
ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

Le rapport annuel détaillé doit être transmis chaque année avant le 31 décembre et le dernier rapport
est transmis au plus tard le 31 mars 2027, à la DREAL/Service Patrimoine Naturel.
En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autori-
sées :

• la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé sur un fond
IGN au 1/25000e.  La localisation pourra se faire sous la forme de points,  de linéaires ou  de
polygones. Les données de localisation seront apportées selon la projection Lambert 93 ou en
coordonnées longitude latitude,

• la date d’observation (au jour),
• l’auteur des observations,
• le nom scientifique et l'identifiant unique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF

V11 du Muséum National d'Histoire Naturelle,
• les effectifs de l’espèce dans la station,
• tout autre champ descriptif de la station,
• d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’inventaire du Patrimoine naturel Nouvelle-Aqui-
taine (SINP Nouvelle-Aquitaine), via le pôle SINP régional habilité pour la faune (FAUNA) les données
brutes  de  biodiversité  récoltées  lors  des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté
(http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.  gouv.fr  ). Les données numériques doivent
être transmises annuellement au SINP, avant le 31 décembre.

ARTICLE 8 : Publications

Le bénéficiaire précise, dans le cadre de ses publications, que ces travaux sont réalisés sous couvert
d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 9 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas  respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 10 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département concerné
et à la DREAL les accidents ou incidents intéressant les activités faisant l’objet de la présente déroga-
tion qui seraient de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire  le  préfet,  le  pétitionnaire  devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour éva-
luer ses conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’ac-
tivité ou de l'exécution des opérations.

6/7

DREAL Nouvelle Aquitaine - 86-2024-03-05-00009 - Arrêté portant dérogation à l�interdiction de capture, de perturbation

intentionnelle et de transport de spécimens d�oiseaux protégés, l�OEdicnème criard (Burhinus oedicnemus), à des fins scientifiques et

de conservation sur les départements de la Charente, la Charente-Maritime, la Dordogne, les Deux-Sèvres et la Vienne

52



ARTICLE 11 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature, en particulier les agents de la DREAL et des services dépar-
tementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, dans les conditions fixées par le code de l’environne-
ment, procéder à des contrôles inopinés, sur place et sur pièce.

Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du pré-
sent arrêté.

La présente décision est présentée lors de toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 171- 1 et suivant du
code de l’environnement.

ARTICLE 12 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

-  soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement
compétent ou via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

-  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  du  préfet  du  département
concerné. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du
silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours
administratif préalable - peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 13 : Éxécution

Les Secrétaires Généraux des Préfectures et les Directeurs départementaux des Territoires de chaque
département concerné, le Chef de service régional de l’Office Français de la Biodiversité, les Chefs des
services départementaux concernés de l’Office Français de la Biodiversité, et le Directeur Régional de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de
chaque département concerné et notifié au bénéficiaire.

Bordeaux, le 5 mars 2024

Pour les préfets de la Charente, la Charente-Maritime,
la Dordogne, les Deux-Sèvres et la Vienne,

et par délégation, 
Pour le directeur régional et par subdélégation

Vincent DORDAIN
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2024-02-22-00011

Arrêté n°2024-SIDPC-010 portant approbation

des dispositions spécifiques site ORSEC Aéroport

de Poitiers-Biard
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